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remontrances et réquisitions et delà remise faite en notre 
greffe dud. papier ordonné qu'il sera présentement procédé 
a la reconnaissance du susd. acte de subscription signatures 
et cachets y étant a leffet de quoy le nore qui la reçu et 
les témoins y des nommés presterons le sermenTen tel cas 
requis. A linstant lesd. nores et témoins etans comparus, 
serment par eux fait de bien et fldellement reconnoitre les 
signatures par eux faites et les cachets par eux apposés dont 
nous leur auons pareillement octroyé acte; après quoy exibi-
tion leur ayant été faite Ivn après lautre et séparément par 
notre greffier delaudiance soussigné, dud. acte et des signa
tures et cachets, ont dits premièrement ledit Me Pierre 
Perrichon nore âgé de quarente cinq ans qu'il a vne entière 
mémoire dauoir reçu le susd. acte en présence dudil deffunt 
seigneur archcueque dans son cabinet dépendant du gou
vernement et des autres témoins qui sont icy presens, la 
signature et le cachet duquel il reconnoit parfaitement bien 
de même que foutes les autres signatures qui furent faites et 
les cachets qui furent apposés pour lors, comme estans les 
mêmes qui furent faites et apposés en sa présence s'etant 
seruy et cacheté de son cachet ordinaire led. acte, 

Noble Jean Terrasson, auocal en parlement, juge du comté 
de Lyon et ancien echeuin, âgé de soixante cinq ans ou 
environ premier témoin, qu'il se souvient aussy bien que ledit 
Me Perrichon d'auoir été présent au susd. acte de iauoir 
signé et cacheté de son cachet ordinaire qu'il reconnoit très 
bien sa signature et son cachet, celle dud. deffunt seigneur 
archeueque et le cachet qu'il y apposa, comme encore toutes 
les autres signatures et cachets y élans pour être les mêmes 
qui furent faites et apposés lors de la stipulation dudit acte. 

Messire Pierre Terrasson, Custode de Ste Croix, âgé de 
quarente ans ou environ second témoin, Mc Jean Terrasson 
auocaî en parlement fils du susnommé âgé de trente cinq 


